14.7 Vous attestez que vous êtes journaliste 

pour bénéficier d’une exonération pour frais d’emploi 

Nom, prénom

Adresse

Directeur des services fiscaux

Adresse

Référence de l’impôt

LR/AR
À (Ville), le (date)
Objet : Attestation de statut de journaliste

(Madame ou Monsieur) le directeur des services fiscaux,

Selon l’article 81 du code général des impôts, les 7 650 premiers euros de la rémunération des journalistes sont considérés comme des allocations pour frais d’emploi exonérées d’impôt sur le revenu.

Pour (année), mes revenus salariaux plus la CSG non déductible et la CRDS s’élèvent à (montant). Sur ma déclaration des revenus (année), j’ai donc inscrit la somme de (montant).

Comme vous pouvez le constater, j’ai renoncé à l’option pour les frais réels.

Veuillez agréer (formule de politesse).
Signature

P.J. : Copie de la carte professionnelle

(À défaut, copie d’un justificatif)

